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TITRE I - PLAN DE SITUATION ET PERIMETRE DE L'OPERA TION 
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TITRE II - CONTEXTE ET ENJEUX 
 

Aujourd'hui, la rue du Docteur Jean Long ne présente pas des caractéristiques permettant l'usage des modes de déplacements doux dans les 
meilleures conditions (absence de cheminement identifié, chaussée partiellement déformée, intersections peu identifiées). D'importants 
problèmes de ruissellement sont également présents au droit de la zone habitée (quartier Champlantier). 
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TITRE III - GRANDES COMPOSANTES DU PROJET 
 

Dans ce contexte, les objectifs poursuivis par le projet de requalification de la rue du Docteur Jean Long entre la route de Lyon et le cvarrefour 
de la Diligence à Feyzin sont les suivants : 

�  Améliorer les liaisons piétonnes et cyclables le long de l’axe. 

�  Rendre l’axe sécurisé en contraignant la vitesse des véhicules. 

�  Création d’un réseau d’éclairage dans la partie urbaine. 

�  Résoudre les problèmes d’assainissement et de ruissellement de l’axe en direction du quartier de Champlantier. 

 

Le projet s'inscrit en partie sur des terrains privés, ce qui nécessite des acquisitions foncières (sans démolition). Les limites privatives seront 
remises en état de manière conforme à l'existant (modalités à définir au cas par cas). 

Pour des raisons de sécurité, le projet implique également la restructuration de tous les carrefours et le traitement spécifique de deux points 
particuliers : l'entrée du Fort et le carrefour de la Diligence. Ces aménagements (marquage au sol, aménagements paysagers,…) inciteront les 
usagers de la route à diminuer leurs vitesses de circulation. Un alignement d'arbres côté Nord de la chaussée ponctuellement couplé à du 
stationnement viendra compléter l'espace. Un éclairage s'inscrira dans cet alignement. 

La gestion des eaux pluviales de la chaussée sera déterminée en prenant en considération les enjeux hydrauliques du secteur (techniques 
alternatives). 

La mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme viendra accompagner le projet (modification de l'emplacement réservé). 

Le projet apportera une valorisation des terres agricoles incluses dans le périmètre de PENAP (Protection des Espaces Naturels et Agricoles 
Périurbains), en sécurisant les accès et les intersections sans modifier la nature des terrains. Le projet limite ses emprises sur les milieux 
agricoles, en se collant le plus près possible de la voie existante. 
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TITRE IV - DEROULEMENT DE L'OPERATION 

 

 


